
Quelles sont les conditions d'accès à un poste dans la fonction
publique communale ?

Réponse courte

Pour accéder à un poste dans la fonction publique communale luxembourgeoise, le candidat doit être âgé d'au moins

18 ans, être de nationalité luxembourgeoise (sauf dérogations), jouir de ses droits civils et politiques, présenter les

garanties de moralité requises, satisfaire aux conditions d'aptitude physique et détenir les qualifications exigées. La

réussite à un concours d'admission est généralement requise, conformément à l'article L-241-1 du Code de la

fonction publique communale.

Définition

La fonction publique communale désigne l'ensemble des agents exerçant leurs fonctions au service des

communes, syndicats de communes et établissements publics communaux luxembourgeois. Elle comprend trois

catégories de personnel : les fonctionnaires communaux (régime statutaire), les employés communaux

(régime contractuel) et les salariés (contrat de droit privé).

Conditions d’exercice

Les conditions fondamentales d'accès sont définies par l'article L-241-2 du Code de la fonction publique communale :

Être ressortissant luxembourgeois ou européen selon le poste

Jouir des droits civils et politiques

Offrir les garanties de moralité requises

Satisfaire aux conditions d'aptitude physique

Être âgé de 18 ans minimum

Maîtriser les trois langues administratives (luxembourgeois, français, allemand)

Avoir réussi l'examen-concours d'admission

Des conditions spécifiques s'appliquent selon les groupes de traitement (A1, A2, B1, C1, D1, D2, D3) conformément

à l'article L-242-1.

Modalités pratiques

Le recrutement s'effectue selon la procédure définie aux articles L-243-1 à L-243-5 :
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Publication de la vacance de poste

Dépôt des candidatures avec pièces justificatives

Vérification des conditions d'admission

Organisation du concours par groupe de traitement

Période de stage obligatoire de 24 mois

Le dossier de candidature doit comprendre :

Extrait de casier judiciaire récent

Copie des diplômes requis

Certificat de nationalité

Certificat médical d'aptitude

Curriculum vitae détaillé

Pratiques et recommandations

Les services RH communaux doivent :

Vérifier systématiquement l'authenticité des documents

Respecter les quotas de recrutement par groupe

Documenter chaque étape du processus

Appliquer les règles de protection des données personnelles

Garantir l'égalité de traitement des candidats

Cadre juridique

Code de la fonction publique communale, articles L-241-1 à L-245-10

Règlement grand-ducal du 15 janvier 2025 sur les modalités de recrutement

Loi du 24 décembre 1985 modifiée sur le statut des fonctionnaires communaux

Règlement UE 2016/679 (RGPD) pour le traitement des données des candidats

La nomination d'un agent ne respectant pas les conditions légales est nulle de plein droit. Les communes doivent conserver

l'intégralité du dossier de recrutement pendant 50 ans conformément aux obligations d'archivage légal.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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